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----------
ARTICLE 13 DECIES

Compléter l’alinéa 2 par les mots :

« , en concertation avec les collectivités territoriales. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour objet de préciser que la couverture du territoire par les écoles de la
deuxième  chance  doit  se  faire  en  concertation  avec  les  collectivités  locales  pour  assurer  une
couverture équilibrée du territoire national.


